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Ordonnance

du 14 décembre 2009

modifiant le règlement du personnel de l’Etat 
(congé de paternité)

Le Conseil d’Etat du canton de Fribourg

Vu l’article 114a de la loi du 17 octobre 2001 sur le personnel de l’Etat (LPers) ;

Sur la proposition de la Direction des finances,

Arrête :

Art. 1

Le règlement du 17 décembre 2002 du personnel de l’Etat (RPers) (RSF 122. 
70.11) est modifié comme il suit :

Art. 67 al. 1 let. c

Abrogée

Insertion d’une nouvelle subdivision après l’article 86

2a. Congé de paternité (art. 114a LPers)

Art. 86a (nouveau)	 Congé de paternité
1 Sur présentation de l’acte de naissance ou d’une pièce officielle, le col-
laborateur a droit à un congé payé de paternité de cinq jours ouvrables.
2 Le congé peut être pris en une fois ou fractionné. Il doit être pris au 
plus tard dans l’année qui suit la naissance. L’article 71 est applicable.

Art. 2

La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 2010.

Le Président :	 La Chancelière :

C. LÄSSER	 D. GAGNAUX


